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Introduction

Le présent règlement budgétaire et financier de la commune
gestion budgétaire et comptable applicables à la commune.

Ce règlement définit et pose les règles de gestion internes propres à la commune, dans le respect du 

applicable au 01/01/2024.

asion :

des actions de la commune sur les exercices à venir
s budgétaire en améliorant la préparation budgétaire et en sécurisant le 

La finalité du présent règlement est de :

décrire les procédures de la collectivité, de les faire connaître

et questionnement quotidiens. Il ne constitue pas un guide des procédures comptables.

Pour rappel, le :

-1 du CGCT) qui correspond à une année 
civile (à savoir du 01/01 au 31/12). Certaines dérogations existent à ce principe, notamment la 

programme.

: la totalité des dépenses et des recettes sont retracées dans un document 

(crématorium, pompes funèbres, parking souterrain du théâtre antique).

: toutes les dépenses et recettes doivent figurer dans les documents 
budgétaires. Toutes les recettes financent toutes les dépenses :

La contraction des dépenses et recettes est interdite
à des dépenses précises est interdite

La spécialité budgétaire : les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de 

et la sincérité budgétaires : .1612-4 du 
CGCT. Chaque section, fonctionnement et investissement, doit être votée en équilibre.  Les 
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dépenses et les recettes doivent être évaluées de façon sincère. Un budget sincère est un budget 
qui prévoit une exécution réaliste de ses dépenses et recettes.

Dispositions relatives au présent règlement budgétaire et financier

Le présent règlement budgétaire et financier entre en vigueur à compter du 08/04/2026.

Ce document évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et réglementaires ainsi 
que des nécessaires adaptations des règles de gestion. 

u Conseil 
municipal.

Titre 1 : Le cadre budgétaire

Il existe plusieurs documents budgétaires : le budget primitif, le budget supplémentaire, les décisions 
modificatives et le compte financier unique.

1) Présentation du budget

enses et des recettes 
pour un exercice. Le vote du budget est soumis à des règles budgétaires et comptables issues du CGCT 
et de la nomenclature budgétaire et comptable applicable.

Le budget est composé de 2 sections : fonctionnement et investissement.

Chaque section est composée de chapitres qui se déclinent eux-mêmes en articles.

Les dépenses et les recettes sont réparties dans chaque section, puis dans chaque chapitre, puis dans 
chaque article.

2) Le cycle budgétaire

Un budget est voté pour un exercice qui correspond à une année civile soit du 01/01 au 31/12. Avant que 

A-

-1 du CGCT, l soumis à 

budget. Ce rapport expose exercice 
précédent, les engagements pluriannuels ainsi 
dépenses et des effectifs.
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B- Modalités de présentation et de vote du budget

Il doit 
(compte financier unique, budget primitif) qui comportent des annexes retraçant les principales 

transparence.

nature avec une présentation croisée par fonction. Le budget 
est ainsi présenté par chapitre et par article budgétaire.

C- Préparation budgétaire

Le calendrier budgétaire est le suivant :

Fin juin N-1 : envoi de la lettre de cadrage budgétaire aux services de la commune. Elle fixe les 

budgétaire (évolution de la masse salariale, diminution des autres dépenses de fonctionnement, 

en capital de la dette).

Juillet à fin septembre N-1 : travail des services sur leur projet de
sur la Ils doivent se rapprocher du service 

procédure de passation. Les services supports (magasin, parc automobile, bâtiments, bureau 
) doivent être consultés par les services afin de 

recenser et chiffrer leurs besoins.

Les crédits prévus au budget seront inscrits ainsi dépense se 
verra affecter les crédits sur son budget (budget du gestionnaire de crédits) et à la fonction du service 
bénéficiaire.

Exemple

Service en charge de la dépense : service bâtiments
Service bénéficiaire de la dépense : affaires scolaires 
Montant de la dépense prévue sur le budget du service bâtiments
Dépense comptablement comptabilisée à la fonction du service affaires scolaires

Octobre N-1 : Rencontres entre les services et la direction des finances afin de parfaire leur 
préparation budgétaire. 

Novembre N-1 : après un premier travail du service finances sur les équilibres budgétaires 
prévisionnels, présentation des demandes de budgets des services à M. Le Maire et à la direction 
générale des services pour arbitrages. Une fois les arbitrages effectués, saisie dans le logiciel 
financier des budgets de chaque service.
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Décembre N-1 : finalisation de la saisie des budgets par la direction des finances. Transmission 
des budgets 

Janvier février N

Mars avant le 15/04 N , du compte 
financier unique N-1, des AP/CP (révision, création etc) et des délibérations obligatoires à 
caractère financier, budgétaire et comptable.

D- Décisions modificatives 

. Ces 
évolutions qui viennent modifier le budget primitif sont actées par décision modificative.

La décision modificative est, tout comme le budget primitif, une autorisation budgétaire. Elle est soumise 
aux mêmes formalisme et règles de présentation et Elle autorise des 
dépenses non prévues ou sous évaluées lors des précédentes décisions budgétaires. Les dépenses 
doivent être équilibrées par des recettes.

E- Budget supplémentaire et affectation des résultats

Le budget supplémentaire est une décision modificative ayant pour particularité de reprendre les résultats 
précédent . 

F- Compte financier unique

Compte financier unique :

seul document 
budgétaire : le compte financier unique.

et le comptable public (mandats et titres).
doivent être scrupuleusement identiques. Un compte financier unique est établi pour chaque budget.

ice concerné. 
Il peut également être voté au cours de la même séance budgétaire que celle du vote du budget primitif 

financier unique
permettre la reprise des résultats dans le budget primitif N+1.

Titre 2 : 

1)

Il y a 2 formes :
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Engagement juridique : acte par lequel la collectivité créée à son encontre une obligation de 
laquelle résultera une dépense (bons de commande, marchés, certains arrêtés, certaines 
délibérations, la plupart des conventions etc). Il doit être effectué par une personne habilitée et 
dans la limite des crédits disponibles.
Engagement comptable
de vérifier la disponibilité des crédits. Il est obligatoirement constitué, à minima, de 3 éléments :

Un montant prévisionnel de dépenses
Un tiers concerné par la prestation
Une imputation budgétaire (chapitre, article, fonction)

Seul le Maire ou toute autre personne dument habilitée peut engager juridiquement et comptablement la 

La comptabilité d connaître à tout moment :

Les crédits ouverts en dépenses et en recettes
Les crédits disponibles pour engagement
Les crédits disponibles pour mandatement
Les dépenses et recettes réalisées

(rattachements de charges et de produits, restes à réaliser).

Chaque service procède à l dépenses et recettes dans le logiciel comptable par 
. Chaque bon de commande 

service finances (imputation, crédits disponibles etc) afin de pouvoir être validé définitivement.

édition du bon de commande 
de la réception de la facture.

2) Liquidation et mandatement 

A- Liquidation

, les 
obligations de payer doivent être liquidées et mandatées. Le délai global de paiement est fixé à 30 jours. 
Les factures sont déposées par les tiers sur le portail internet CHORUS Pro du Ministère des Finances.

Liquidation : elle a pour objet de véri arrêter le montant de la dépense. Elle 
comporte 2 opérations :

La constatation du service fait
le prestataire retenu par la commune a bien accompli les obligations lui incombant. Le service 
fait doit être certifié par une personne habilitée. 
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La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services gestionnaires au sein du 
logiciel financier et comptable via des circuits de validation définis.

Le constat du service fait correspond, selon les cas, à :

-
- La date de livraison pour les fournitures
- La constatatio

La détermination du montant de la dépense
au paiement. Elle est effectuée par le service gestionnaire de crédits concerné.

La liquidation est possible seulement si :

- via un bon de commande
- Le tiers est valide (SIRET, coordonnées bancaires, dénomination du tiers etc)
- Les éléments financiers et comptables de la facture ou de la demande de paiement sont présents 

et conformes à la 
- Les calculs effectués et présentés par le créancier sont exacts

B- Mandatement / ordonnancement 

administratif émanant de ordonnateur et au trésorier de payer une 
dette à un créancier. 

la commune.

Les mandats et titres doivent être accompagnés des pièces justificatives dont la liste est fixée par le 
CGCT. Ils sont établis par le service des finances de la commune qui vérifie la cohérence et les pièces 
justificatives. Ils doivent être signés par le Maire ou toute personne dument habilitée. 

En dehors des procédures spécifiques de paiement sans ordonnancement préalable ou de paiement par 
les régisseurs, aucune dépense ne peut être payée sans mandatement préalable.

C- Paiement / recouvrement

qui vérifie les éléments suivants :

Disponibilité des crédits
Imputation comptable
Validité de la dépense
Caractère libératoire du règlement
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Titre 3 : La gestion de la pluriannualité

1) Les autorisations de programme (AP) / Crédits de paiement (CP)

Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel la to

inscrites au budget.

Définition :

Autorisations de programme (AP) : limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour 
le financement des investissements. Elles sont révisables et valables sans limitation de durée et

Crédits de paiement (CP) : limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées ou 
budgétaire en cours pour le financement des investissements 

l

-9 du 
CGCT). Elles peuvent être votées lors de tout Conseil municipal. 

La délibération indique :

Son montant
La répartition pluriannuelle des CP

Les dépenses gérées en AP/CP par la commune sont des autorisations de programme « projet » 
correspondant à des opérations
durée déterminée en fonction du projet.

Les AP sont votées au niveau du chapitre budgétaire. Les crédits de paiement votés en même temps 
ventilés par exercice et a minima par chapitre budgétaire. Leur somme doit être 

:

déjà votée. La modification d

AP.

:
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du prochain budget, 
sont ventilés à nouveau sur les 

Afin de répartir au mieux les crédits des CP abandonnés, il est convenu de ne pas faire de restes à 
réaliser mais de réinscrire les crédits abandonnés sur les CP futurs.

Annulation et caducité des CP :

2311-3 du CGCT, les AP demeurent valables, sans li

délibérante sur la gestion pluriannuelle :

Lors du vote du compte financier unique de N-1, un bilan de la gestion pluriannuelle est présenté au 
financier 

unique. Ce bilan retrace le montant des AP votées, le montant des CP consommés depuis la création de 
-1, le montant des CP restant à payer répartis sur les années à venir.

figurant dans le budget primitif. Ce bilan retrace le montant des AP votées, le montant des CP consommés 
-1, le montant des CP restant à payer répartis sur les 

années à venir.

2) Les autorisations 

paiement pour certaines dépenses de fonctionnement.

Définition :

(AE) : limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour 

la dépense
à des organismes privés.
Crédits de paiement (CP) : limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées au cours de 

écision modificative (article R.2311-9 du 
CGCT). Elles peuvent être votées lors de tout Conseil municipal. 
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Titre 4 : Autres règles

1) Les règles relatives au rattachement des charges et des produits

Les instructions comptables imposent le respect du princi

produits dans la mesure où les montants ont une incidence significative sur le résultat. Ainsi, toutes les 
char
procédure concerne seulement la section de fonctionnement.

Rattachement :

Dépenses : sont concernées les dépenses engagées, pour lesquelles le service a été fait avant 
, y compris, avant la fin de la journée 

complémentaire.
Recettes

comptabilisés et titrés.

Les sommes en cause doivent être significatives et justifiées.

Un état des engagements non soldés sera transmis, aux 
indiquent au service finances la suite à donner à ces engagements.

comptables correspondantes. 

2) Les reports (restes à réaliser)

hors AP/CP. Ils correspondent :

,

Un état des engagements non soldés ser
la suite à donner à ces engagements.
comptable public.

3) La gestion du patrimoine

semble des biens meubles, immeubles, matériels, immatériels 

Le suivi des immobilisations présentes dans le 
patrimoine est à la fois effectué par :
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L : chargé du recensement des biens et de leur identification par un numéro 

Le comptable public

la dépréciation des immobilisations. Il correspond à un procédé comptable 
Il 

st opéré sur la valeur toutes taxes comprises pour les services non 
assujettis à la TVA et sur la valeur hors taxes pour les services assujettis à la TVA.

Budgets soumis à la nomenclature budgétaire et comptable M57 : 

commence au moment de leur mise en service ou de leur acquisition.

Le Conseil municipal, par délibération n° 480/2023 en date du 12/06/2023, suite à la mise en place de la 
nomenclature budgétaire et comptable M57 au 01/01/2024 pour le budget principal de la commune 

u prorata temporis pour les biens de faible 
Ces biens seront amortis en une annuité unique au 

Budgets non soumis à la nomenclature budgétaire et comptable M57 :

-à-
son acquisition.

4) Les provisions 

permet de 

Il appartient au Conseil municipal de délibérer pour constituer une provision. Le régime des provisions de 
la commune est semi-budgétaire.

Certaines provisions sont obligatoires (article R.2321-2 du CGCT). 

Une fois le risque écarté ou réalisé, les provisions sont reprises.

5) Les régies

Seul le comptable public est habilité à régler les dépenses et 

du 
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Les dépenses pouvant être payées et les recettes pouvant être encaissées sont limitativement 
haque régie nécessite 

régie est instituée sur avis conforme du comptable public assignataire des opérations de la régie.

régisseur est responsable :

ettes don
occasion (régie de recettes)

De la garde et de la conserv
De la conservation des pièces justificatives
De la tenue de la comptabilité

opérations da
comptabilisation.

Ce Règlement Budgétaire et Financier est mis en place à compter du 08/04/2026 pour répondre aux 
obligations de la nomenclature M57 et du renouvellement du Maire
budgets annexes de la commune 
décrites ci-dessus. 
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Convention d’application des obligations d’intérêt général 
Société Publique Locale Chorégies d’Orange 

Année 2026 
 
 
Entre 

 
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, représentée par son Président Monsieur Renaud 
MUSELIER, habilité aux termes d’une délibération en date du , 
 
Le Département du Vaucluse, représenté par sa Présidente, Madame Dominique SANTONI, 
habilitée aux termes d’une délibération en date du                    , 
 
La Commune d’Orange, représentée par son Maire Monsieur Yann BOMPARD, habilité aux 
termes d’une délibération en date du                        , 
 

Ci-après dénommées ensemble « les Collectivités » 

 
D’une part, 

 
 
Et  
 
La Société publique locale Chorégies d’Orange, dont le siège social est 18, Place Silvain à 
Orange (84100), immatriculée auprès du Registre du commerce et des sociétés d’Avignon sous 
le numéro 842 368 912, représentée à l’effet des présentes par son Président Directeur Général, 
Monsieur Richard Galy, dûment habilité en vertu des statuts de la société publique locale 
approuvés par délibérations concordantes de ses trois actionnaires. 
 

Ci-après dénommée la « SPL » 

 
D’autre part, 

 

 

 
Vu la décision n° 2012/21/UE de la Commission en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’État sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général, 
 
Vu la communication n° 2012/C8/02 de la Commission relative à l'application des règles de 
l'Union européenne en matière d'aides d'État aux compensations octroyées pour la prestation de 
services d'intérêt économique général, 
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Vu la communication de la Commission n° 2012/C8/03 de la Commission relative à 
l’encadrement de l'Union européenne applicable aux aides d'État sous forme de compensations 
de service public (2011), 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les statuts de la Société Publique Locale « Chorégies d’Orange », 
 
Vu le règlement intérieur de la Société Publique Locale « Chorégies d’Orange »,  
 
 
IL A PREALABLEMENT ETE RAPPELE CE QUI SUIT 

 

Considérant l’engagement de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur en faveur d’un service 
public de la culture, considérant la culture comme un bien commun et l’accès à la culture 
comme un droit universel à défendre, considérant que ce parti-pris volontariste relève de sa 
pleine compétence telle que scellée par la Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
elle souhaite inscrire son soutien autour des axes suivants :  

- Soutenir la création, la production artistique et la diffusion des œuvres, favoriser l’accom-
pagnement et la mobilité des artistes notamment régionaux, 

- Favoriser la rencontre avec les publics, notamment les jeunes, lycéens et apprentis, au 
moyen d’actions éducatives et de sensibilisation, 

- Contribuer à l’aménagement et au développement culturel des territoires, et favoriser les 
collaborations entre les acteurs culturels régionaux, 

- Encourager le rayonnement national et international, et renforcer l’attractivité artistique, 
culturelle de la région.   

 
Le Département apprécie l’intérêt du projet présenté par la SPL des Chorégies d’Orange au 
regard du Schéma Départemental Patrimoine et Culture 2019-2025 approuvé par délibération 
n° 2019-42 du 25 janvier 2019, et considérant que ce projet rejoint les efforts portés par le 
Département rappelés dans sa stratégie Vaucluse 2025-2040 puisqu’il accompagne un dévelop-
pement du territoire fondé sur l’identité de Vaucluse et participe à la mise en œuvre d’une stra-
tégie culture et patrimoine ambitieuse. 
 

Considérant l’engagement de la Ville d’Orange en faveur des objectifs suivants : 
 

1. Participer au développement économique du territoire et à l’action touristique en 
promouvant la destination Orange-Provence-Vaucluse :  
o Densifier la programmation des Chorégies pour « faire festival » et limiter la 

durée de mise à disposition du Théâtre antique afin d’optimiser l’utilisation de 
cet équipement sur des formes d’expressions artistiques et des thématiques 
variées durant la période estivale ; 

o Travailler de façon proactive toute l’année en synergie avec les instances 
touristiques des Collectivités afin d’optimiser la fréquentation du territoire, les 
synergies régionales et le recrutement de publics diversifiés. 
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2. Assurer la diffusion de l’art lyrique auprès du plus large public, en jouant notamment 
sur la complémentarité entre Théâtre antique et autres sites de diffusion, y compris 
l’espace public, qui peuvent accueillir des représentations pluridisciplinaires et/ou 
des publics complémentaires. 

3. Dans le cadre du projet transversal de valorisation du Théâtre antique « Orange 
capitale de l’innovation sonore », réserver à ce site les évènements exceptionnels 
qui ont vocation à se jouer à jauge pleine. 

4. Limiter le déficit d’activité en optimisant notamment la fréquentation des spectacles 
majeurs donnés au Théâtre antique ainsi que le fonctionnement de la SPL, pour en 
faire une structure exemplaire. 

 
Les Chorégies d’Orange sont aujourd’hui le plus ancien festival français (1869) pour la 
réalisation duquel le Ministère de la Culture et de la Communication a toujours été très 
fortement engagé. Jouissant d’une réputation internationale, les Chorégies d’Orange ont 
accueilli les plus grands noms de l’art lyrique. Le festival se déroule principalement au Théâtre 
Antique, à la Cour Saint-Louis et à la Cathédrale Notre-Dame. 
 
Afin de pérenniser le Festival, la Région, le Département de Vaucluse et la Ville d’Orange ont 
décidé de se doter d’un acteur opérationnel dédié à la gestion et au développement des 
manifestations et événements se rapportant au Festival Les Chorégies d’Orange. 
 
Elles ont créé ensemble la société « Chorégies d’Orange », société publique locale au capital 
de 100 000 euros, dont le siège social est 18, place Silvain à Orange (84100), immatriculée le 
18 juillet 2018 au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon sous le numéro 842 368 
912. 
 
Par un acte de cession entre la SPL et l’Association des Chorégies d’Orange signé le 26 juillet 
2018 le transfert de l’ensemble des éléments d’actif attachés au transfert de la marque a été 
effectué au profit de la SPL. 
 
La SPL exerce ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur 
territoire. 
 
Afin de permettre à la SPL de réaliser son objet social, la Commune d’Orange met à la 
disposition de cette dernière, dans le cadre d’une convention distincte actualisée en 2025, le 
Théâtre d’Antique d’Orange. 
 
Il faut rappeler que cette mise à disposition des différents lieux du Festival, y compris le siège 
social, représente un coût valorisé qui se rajoute à la participation financière directe de la 
Commune d’Orange. 
 
Par la présente convention, les Collectivités confient à la SPL, dans le cadre d’une relation de 
quasi-régie, l’exécution des obligations de service public ci-après mentionnées. 
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Les conditions de la quasi-régie sont réunies dans le cadre des relations entre la SPL et les 
Collectivités dès lors que : 
 

- la SPL réalise 100 % de l’activité susmentionnée dans le cadre des tâches qui lui sont 
confiées par les collectivités territoriales qui la contrôlent ; 

- la SPL ne comporte pas de participation directe de capitaux privés ; 
- les collectivités et groupements de collectivités actionnaires représentés directement ou 

indirectement au Conseil d'administration exercent un contrôle conjoint se traduisant 
par l’exercice d’une influence décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions 
importantes de la Société, et notamment la passation et la conclusion des contrats de 
prestations intégrées. 
 

Plus précisément, sur cette dernière condition et conformément à l’article 32 des statuts de la 
SPL, le contrôle conjoint est exercé dans le cadre du Conseil d’administration d’une part, par 
les représentants des collectivités ou groupements de collectivités disposant directement d’un 
poste d’administrateur du fait de l’importance de leur participation au capital et d’autre part, 
par au moins un administrateur qui représente les collectivités et groupements de collectivités 
réunies au sein de l’assemblée spéciale constituée conformément aux dispositions de l’article 
L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales et de l’article 27 des statuts. 
 
La nature de ces obligations de service public et les paramètres de calcul, de contrôle et de 
révision de la compensation versée en contrepartie de l’exécution de ces obligations sont 
précisés dans la présente convention. 
 

Il est à noter que l’activité de la SPL est consacrée, durant toute l’année, à la préparation 
artistique et technique du festival, aux actions de ventes et communication et à la médiation 
pédagogique, et enfin, à la mise en œuvre des productions. 

 
 
 

EN CONSEQUENCE, IL A ETE DECIDE CE QUI SUIT  

 
Article 1er : Objet et durée de la convention 

 
Dans le cadre d’une relation de quasi-régie entre les parties, la présente convention a pour objet 
de : 
 

 déterminer les obligations de service public que les Collectivités confient à la SPL au 
titre de la gestion et du développement des manifestations et des évènements se 
rapportant au Festival Chorégies d’Orange, 
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 fixer les compensations correspondant à l’exécution de ces obligations ainsi que les 
modalités de contrôle et de récupération des éventuelles surcompensations. 
 

La présente convention est conclue pour l’année civile 2026. 
 

Dans le cas d’une modification substantielle de l’activité de la SPL en cours d’année, 
notamment dans l’hypothèse d’une cession de son activité à un autre opérateur, les parties 
conviendront, par avenant à la présente convention, des modalités de répartition des sommes 
versées au titre de l’année 2026 entre la SPL et le futur opérateur, titulaire du fonds et des 
ressources. Cette répartition sera établie en relation avec le travail mis en œuvre par la SPL dans 
la préparation du Festival et les charges engagées. 
 
 
 

Article 2 : Détermination des obligations de service public 
 
Compte tenu du fait que l’art lyrique représente un fait culturel historique, populaire et 
patrimonial sur le territoire régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur, les actions confiées à la 
SPL s’inscrivent dans le respect de la volonté des Collectivités actionnaires de favoriser la 
diffusion de l’art lyrique et de la musique classique et leur accès au plus grand nombre.  
 
Dans ce contexte, les obligations de service public fixées à la SPL se déclinent autour des axes 
suivants : 
 

1. Assurer la diffusion de l’art lyrique auprès du plus large public, en jouant notamment 
sur la complémentarité entre Théâtre antique et autres sites de diffusion 

2. Favoriser les conditions de sensibilisation et de formation des publics 

3. Garantir à la programmation un niveau de qualité et d’excellence artistique de 
rayonnement international 

4. Favoriser la pluridisciplinarité des programmes afin d’encourager l’ouverture à de 
nouveaux publics. 

 
Les Actions  
 

 Afin d’assurer la diffusion de l’art lyrique auprès du plus large public (Axe 1) : 
o Il est fait application en 2026 de la grille tarifaire jointe en annexe 3 

o Élaborer une stratégie et des actions de médiatisation et de communication les 
plus larges possibles, et différenciées selon les publics visés  

o Mettre en œuvre des événements complémentaires ouverts aux publics 

o Intensifier la programmation des Chorégies pour « faire festival » :  jouer de la 
complémentarité entre les sites de la Commune d’Orange (Théâtre antique, 
Palais des Princes, Chapelle, Cour du conservatoire, espace public, nouveaux 
espaces…) qui peuvent accueillir des représentations pluridisciplinaires et/ou 
des publics complémentaires. 
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 Afin de favoriser les conditions de sensibilisation et de formation des publics (Axe 2) : 
o Mener, selon les ressources spécifiquement allouées, des actions éducatives, 

artistiques et culturelles avec les publics scolaires, les publics jeunes, dans un 
objectif de rajeunissement des publics  

o Mener, selon les ressources spécifiquement allouées, des actions de 
sensibilisation à l’opéra et à la musique classique auprès des publics les plus 
diversifiés, des publics socialement éloignés de la culture, dans un objectif de 
démocratisation culturelle en travaillant ces dimensions en partenariat avec les 
acteurs culturels du territoire.  

 

 Afin de garantir un niveau de qualité et d’excellence artistique de rayonnement 
international (Axe 3) et de favoriser l’ouverture à d’autres esthétiques et la 
pluridisciplinarité (axe 4) :  

o Mener une politique d’excellence artistique avec une place aux jeunes talents 
o Présenter chaque année de nouvelles productions 
o Nouer des partenariats avec des Festivals ou des Maisons d’Opéra de niveau 

international. 
o S’inscrire dans les réseaux professionnels internationaux 
o Ouvrir la programmation aux autres arts de la scène (Théâtre, danse,..). 
o Le tout dans le cadre d’une recherche d’amélioration significative du ratio de 

fréquentation globale du Théâtre antique par rapport au nombre de spectacles 
qui s’y déroulent. 

 
 
Article 3 : La compensation de service public 

 
3.1. Principes généraux de la compensation de service public 

 
En contrepartie des obligations de service public qui lui sont imposés, la SPL perçoit une 
compensation financière. 
 
Le montant de la compensation ne doit pas dépasser ce qui est nécessaire pour couvrir 
l’ensemble des coûts résultant de l'exécution des obligations de service public. 
 
La compensation de service public appelée à être versée à la SPL doit être compatible avec les 
règles communautaires de concurrence relatives aux aides publiques aux entreprises chargées 
de la gestion d’un service d’intérêt économique général, notamment la décision n° 2012/21/UE 
de la Commission en date du 20 décembre 2011 susmentionnée. 
 
3.2. Paramètres de calcul de la compensation de service public 

 
Le montant de la compensation financière correspond aux insuffisances de recettes de billetterie 
supportées par la SPL au titre de l’application des obligations relatives à la tarification, à la 
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démocratisation des publics et au maintien de l’excellence artistique, énoncées à l’article 2 de 
la convention impliquant un abandon de recettes et générant un déficit de l’activité 
 
Les recettes prévisionnelles de billetterie sont estimées sur la base d’une fréquentation 
prévisionnelle par catégorie de places.  
Si les recettes de billetterie devaient compenser la totalité des charges de production et de 
structure, sachant de plus que certaines activités de démocratisation culturelle ne génèrent par 
nature pas de recettes, le prix du billet serait alors très supérieur à la grille tarifaire proposée, et 
ne permettrait pas de remplir les objectifs de service public énoncés dans la présente 
convention.  
 
Les coûts et recettes estimés en HT sont les suivants :  
 
Dépenses :  
 

- Budget de fonctionnement :  1 846 924€,  
- Budget artistique spectacles : 1 004 247€ 
- Actions pédagogiques : 52 820€ 
- Résorption du déficit antérieur : 80 686 € 

Soit total des dépenses : 2 984 677€  
 
Recettes : 

- Recettes prévisionnelles de billetterie : 1 044 000€ 
- Autres recettes prévisionnelles : 175 300€  
- Subvention de l’Etat au titre du fonctionnement : 538 688 € 
- Subvention de l’Etat au titre des projets pédagogiques : 48 972 € 
- Compensation des actionnaires : 1 177 718 € HT  

Soit total des recettes : 2 984 677€ 
 
 
Sans cette compensation fournie par les trois collectivités actionnaires de la SPL, les objectifs 
de billetterie devraient être de 2 221 718 €, soit 2,12 fois plus important. 
 
Ainsi, rapportés à la grille tarifaire proposée, les tarifs devraient être multiplié par 2,12. Il en 
résulterait une envolée du prix des places, ce qui aurait pour but de rendre le festival inaccessible 
à beaucoup et engendrerait une baisse de spectateurs en raison de l’élasticité de la demande. 
 
La compensation n’a pas vocation à compenser les éventuels déficits d’exploitation de la SPL. 
La SPL s’efforcera de compléter et de diversifier ses ressources, au moyen notamment de 
subventions publiques auprès de tout autre organisme public susceptible d’apporter son 
concours. A cet effet, elle est tenue de solliciter des subventions auprès de la DRAC Provence-
Alpes-Côte d’Azur, partenaire de longue date des Chorégies.  
 
La SPL supporte un risque d’exploitation sur les points suivants : 
 

 le calcul de la compensation tarifaire étant indépendant de l’évolution des charges, la 
SPL est intéressée à optimiser les charges d’exploitation, 
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 le calcul de la compensation étant lié à un prévisionnel de recettes et, en cas de 
dépassement de ce prévisionnel, les modalités d’ajustement de la compensation ne 
portant que sur le coût lié à l’obligation de service public, la SPL est intéressée à 
améliorer la fréquentation. 

Le bénéfice raisonnable de la société est fixé à 2,5 % du chiffre d’affaires du Festival. 
 
Le bénéfice raisonnable renvoyant au taux de rendement du capital qu'exigerait une entreprise 
moyenne s'interrogeant sur l'opportunité de fournir le service d'intérêt économique général 
pendant toute la durée du mandat, en tenant compte du niveau de risque. 
 
3.3. Évaluation du montant de la compensation 

 
Le montant de la compensation financière définitive s’établit, par exercice comptable, par la 
production aux Collectivités actionnaires, des documents suivants : 
 

 bilan de l’exercice, 
 tableau des subventions et aides de l’exercice, 
 compte de résultat analytique de l’exercice, 

Sur ce point, la SPL doit tenir une comptabilité analytique par obligation de service 
public exécutée au titre de la présente convention permettant notamment de fournir 
toutes les informations nécessaires à l'optimisation de la gestion du service qui est 
l’objet de la convention. 

 fiches de détail par spectacle, déclinées selon les thématiques suivantes, faisant état du 
prévisionnel et du réalisé 

 Détail des accueils, des activités artistiques et complémentaires faisant état des charges 
et des produits tant en prévisionnel qu’en réalisé. 

 
Ces documents permettent : 
 

 aux Collectivités actionnaires d’apprécier le montant de la compensation de service 
public, prévisionnel et définitif pour l’exercice comptable, le montant de la 
compensation de service public devant être identifié et documenté au travers de ces états 
budgétaires et comptables, 

 aux parties de se rencontrer et d’échanger sur le montant de la compensation à verser. 
 

La SPL s’engage à fournir aux Collectivités deux mois après la fin du Festival un budget 
actualisé. Chaque année dans les 6 mois après clôture des comptes, le compte de résultat 
complet, ainsi qu’un bilan d’ensemble quantitatif et qualitatif très détaillé des actions d’intérêt 
général attachées au service d’intérêt économique général défini à l’article 1, et des ressources 
précises affectées à chacune d’entre-elles. 
 
Les objectifs et actions menées par la SPL de la présente convention seront examinés selon les 
indicateurs ci-après définis. Ceux-ci pourront évoluer d’un commun accord entre les parties et 
donneront lieu, le cas échéant, à un avenant à la présente convention. 
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Article 4 : Indicateurs de suivi des obligations de service public 

 
Voir grille d’indicateurs en Annexe 4 

 
Article 5 : Portée de l’évaluation 

 
Au terme de l’évaluation annuelle faite sur la base des indicateurs ci-avant visés, les 
Collectivités procèderont à une évaluation. Tout objectif de l’année N qui serait considéré 
comme insuffisamment rempli, dans le cadre du rapport définitif, pourra donner lieu à 
reversement aux actionnaires, selon des modalités déterminées au cas par cas par les 
Collectivités en cohérence avec le manquement ou l’insuffisance constaté. 
 
 
Article 6 : Modalités de règlement des compensations annuelles 
 
Le versement de la compensation sera effectué, par chacune des collectivités, de la manière 
suivante : 
 

 Un acompte correspondant à 80% du montant de la compensation financière totale sera 
versé à la notification de la présente convention, 

 
 Le solde sera versé sur présentation du bilan d’ensemble quantitatif et qualitatif des 

actions d’intérêt général attachées au service d’intérêt économique général et production 
des documents comptables définitifs approuvés par les instances de la SPL en 
application du règlement financier de la Région.  
 
Pour chaque actionnaire : rapport d’activités, comptes de résultat et bilans définitifs 
approuvés en Assemblée générale et rapport du commissaire aux comptes, remis au plus 
tard 6 mois après la fin de l’exercice comptable. 

 
Etant précisé que le montant de la compensation est réparti comme suit entre les Collectivités 
actionnaires : 
 

 la Région versera 62,37% de la compensation, soit 750 000 € TTC, 
 le Département de Vaucluse 24,95 % de la compensation, soit 300 000 € TTC, 
 la Commune d’Orange versera 12,68 % de la compensation, soit 152 450 € TTC. 

 
 
Article 7 : Contrôle de l’absence de surcompensation et modalités de récupération le cas 
échéant 
 
La SPL produira à J+7 de la clôture du festival, un état de fréquentation, mentionnant pour 
chaque spectacle le nombre d’entrées payantes, par catégorie, et le nombre d’entrées exonérées.  
Le bilan définitif sera produit au plus tard au moins deux mois après la fin du Festival. 
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Si celle-ci est supérieure à la fréquentation prévisionnelle sur la base de laquelle la 
compensation a été calculée, sous réserve des autres éléments pris en compte dans ce calcul, un 
réajustement sera opéré afin que la compensation n’excède pas ce qui est nécessaire pour 
couvrir les coûts nets occasionnés pour l’exécution des obligations de service public, y compris 
un bénéfice raisonnable. 
 
En cas de surcompensation, chacune des collectivités procèdera à l’émission d’un titre de 
recettes correspondant. 
 
Le contrôle de la surcompensation de l’année N-1 intervient annuellement au vu de l’évaluation 
des actions, correspondant à l’année N-1, définie à l’article 4 et des justificatifs comptables, 
correspondant à l’année N-1, prévus à l’article 3. 
 
Si, à la suite des contrôles des Collectivités actionnaires, une surcompensation apparaissait et 
qu’elle était inférieure à 10 % du montant de la compensation annuelle, elle pourrait être 
reportée sur l’année suivante et être réduite du montant de la compensation suivante. Si elle 
était supérieure à 10 %, il y aurait reversement à l’ensemble des financeurs publics au prorata 
de leur participation, dans un délai de trois mois après notification du constat de la 
surcompensation. 
 
 
Article 8 : Clause de renégociation 
 
Pour tenir compte d'une évolution atypique des conditions d'exécution de la présente convention 
ainsi qu’éventuellement d'événements extérieurs à la SPL qui pourraient avoir une incidence 
significative sur les recettes ou les charges, les parties à la présente convention se rencontrent, 
à l'initiative de la plus diligente, en vue de discuter et mettre en œuvre, le cas échéant, les 
mesures techniques, et s'il y a lieu, financières, de rétablissement de l'équilibre économique de 
la convention. 
 
Sont notamment concernés par cette rencontre, les événements suivants : 
 

 les modifications de la législation et/ou de la réglementation, et notamment de la 
législation fiscale, sociale, environnementale, de la réglementation technique, ou des 
règles applicables à l’activité ; 

 
 des évolutions de postes de charges ou des recettes présentant une dérive significative 

ne résultant pas de son processus de décision ou de gestion interne ; 
 
 la survenance d'une clause exonératoire. 

 
Les parties signataires de la présente convention conviennent également de modifier par 
avenant la présente convention en cas d’évolutions statutaires significatives de la SPL 
Chorégies d’Orange. 
 
 
Article 9 : Assurances 
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La SPL souscrira une assurance couvrant tous les risques liés à la réalisation de l’ensemble des 
missions mises à sa charge auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable et en 
justifiera annuellement à première demande. 
 
 
 
 
 
Article 10 : Contrôle des Collectivités actionnaires 
 
Les Collectivités disposent d'un droit de contrôle permanent sur l’exécution technique et 
financière des missions confiées ainsi que sur la qualité du service rendu aux usagers. 
 
Elles disposent notamment en permanence d'un libre accès à l'intégralité des données relatives 
à la mise en œuvre de la présente convention. 
 
Elles organisent librement et à leurs frais le contrôle des conditions d'exécution de la présente 
convention. Elles peuvent en confier l'exécution soit à leurs propres agents, soit à des tiers 
dûment habilités à cet effet. 
 
Elles veillent à la qualification et à la déontologie des personnes chargées du contrôle et 
demeurent responsables des agissements des personnes qu'elles mandatent. Elles veillent à ce 
que l'exécution de ces opérations de contrôle ne gêne pas l'exploitation et s'engage, sauf cas 
d'exception dûment motivé, à informer par écrit la SPL de l’intention de procéder à des 
vérifications ou des audits, au plus tard, la veille du jour où ils seront diligentés. 
 
En tout état de cause, les Collectivités exercent leurs prérogatives en matière de contrôle dans 
le respect des réglementations et des principes relatifs à la confidentialité. 
 
La SPL s’engage à répondre dans les cinq jours ouvrés à toute demande de communication de 
pièces émises tant par les Collectivités que par les personnes ou organismes mandatés par ces 
dernières. 
 
Le délai de remise par la SPL aux Collectivités des informations demandées est au maximum 
de deux semaines à compter de l’envoi de la demande. 
 
 
Article 11 : Communication 
 
La SPL s’engage à faire figurer le concours financier des collectivités et leur logo sur tous les 
documents écrits et visuels découlant de la convention et diffusés ainsi que sur tous les supports. 
Aucune mention, aucun logo d’autre partie-prenante, partenaire, client ou fournisseur de la SPL, 
quel que soit le support, ne peut disposer d’une surface d’exposition supérieure à 50% de celle 
attribuée aux logos de chacune des Collectivités, sauf à ce que son investissement dans les 
activités de la SPL soit supérieur aux montants versés et valorisés par celles-ci. 
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Article 12 : Annexes 
 
Les Annexes de la présente convention sont énumérées ci-après : 
 
Annexe 1 : programme d’activités prévisionnel 2026 
Annexe 2 : budget prévisionnel 2026 
Annexe 3 : grille tarifaire 2026 
Annexe 4 : grille d’indicateurs 
 
 
Fait à Orange, le      
 
 
 

 

 
 

 

Le Président du Conseil régional 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire d’Orange 
 

Le Président  
de la SPL Chorégies d’Orange 

 

La Présidente  
du Conseil départemental de Vaucluse 

 



 
 

Programmation prévisionnelle Chorégies d’Orange 2026 
 
 
 

Vendredi 19 juin – 21h 

MUSIQUES EN FETE, EN DIRECT DES CHOREGIES D’ORANGE 

En coproduction avec France Télévisions et Morgane Production 

Avec la participation des 450 élèves de Pop the Opera 
 
 

Samedi 27 juin – 21h30 

CONCERT GOSPEL 

Avec le Harlem Gospel Choir 
Contrat de cession avec Loop Productions 

 
 

Samedi 4 juillet – 21h30 

LA TRAVIATA 

Principaux rôles : Nadine Sierra, Ludovic Tézier, Javier Camarena 
Orchestre Philharmonique de Marseille 

Chœurs de l’Opéra de Lyon et des Chorégies d’Orange 
Ballet de l’Opéra d’Avignon 

Mise en scène : Jean-Louis Grinda 
Production des Chorégies d’Orange 

 
 

Mardi 7 juillet – 21h30 

CONCERT PHILIPPE KATERINE 

Orchestre national Avignon-Provence 
Contrat de coréalisation avec Les Visiteurs du soir 
Partage de recettes 85% Visiteurs / 15% Chorégies 

Minimum garanti de 13.000 € HT pour les Chorégies 

 
Lundi 13 juillet – 21h30 

BALLET / CENDRILLON 

Ballet de Monte-Carlo 
Chorégraphie : Jean-Christophe Maillot 

Contrat de cession avec le Ballet de Monte Carlo 

 
 

Samedi 18 juillet – 21h30 

CONCERT SYMPHONIQUE / RENAUD CAPUCON / MUSIQUES DE FILMS  

Orchestre National Avignon Provence 
Production des Chorégies d’Orange 
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PR

avec POP THOR ET MEDIATION, avec CAPUÇON (Orch. Avignon), avec TRAVIATA CONCERT, 
avec CENDRILLON

sans la VIE PARISIENNE, sans les VÊPRES

au 05 novembre 2025 à 14h47

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2026

(données en H.T.)
(du 1er octobre 2025 au 30 septembre 2026)

V11



Spectacles Recettes Dépenses Solde
La Traviata (concert) 440 000 418 510 21 490
Musiques en Fête 35 700 -35 700
Concert Gospel 100 000 99 200 800
Philippe Katerine 245 000 221 926 23 074
Ballet Cendrillon 160 000 147 640 12 360
Concert Capuçon (orchestre Avignon) 99 000 81 271 17 729

Sous total 1 044 000 1 004 247 39 753

Recettes diverses 175 300 Frais de fonctionnement
Subvention Région 734 574
Subvention DRAC - dont 50 k€ de sub. projet pédagogique 587 659 1 846 924
Subvention Département 293 830
Subvention Ville d'Orange 149 314

Sous total 1 940 677 1 846 924 93 753
TOTAL BUDGET ARTISTIQUE 2 984 677 2 851 171 133 506

Actions pédagogiques 52 820 -52 820
TOTAL ACTIONS PEDAGOGIQUES 0 52 820 -52 820

BUDGET INTEGRAL 2 984 677 2 903 991 80 686
IMPUTATION REPORT A NOUVEAU NEGATIF ET/OU RESERVE 0
TOTAL 2 984 677 2 903 991 80 686

Budget prévisionnel 2026
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 984 677

RECETTES PROPRES 1 219 300

Recettes Spectacles 1 044 000
Recettes Diverses 175 300

RECETTES SUBVENTIONS 1 765 377

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 903 991

DEPENSES STRUCTURELLES 1 846 924

Administration 662 332
Relations Publiques 384 100
Technique 800 492

DEPENSES DE PRODUCTION 1 004 247

Opéra (concert) 418 510
Concerts 585 737

MEDIATION CULTURELLE 52 820

Pop the Opera Thor et MEF / Sensibilisation / Animation TA 52 820

80 686



RECETTES PROPRES HT 1 219 300  

RECETTES SPECTACLES 1 044 000
Théâtre Antique
Opéra 440 000
La Traviata (concert) 440 000

Concerts et Ballet 604 000
Concert Gospel 100 000
Philippe Katerine 245 000
Ballet Cendrillon 160 000
Capuçon 99 000

RECETTES DIVERSES 175 300
Commissions ventes internet 20 000
Emplacement de caméras 15 000
Produits divers 140 000
Produits frais d'envoi et de location 300

RECETTES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 1 765 377
TTC HT

Ministère de la Culture - dont 50 k€ de subvention projet pédagogique 600 000 587 659
Région Sud 750 000 734 574
Département de Vaucluse 300 000 293 830
Ville d'Orange 152 450 149 314

TOTAL RECETTES 2 984 677



FRAIS STRUCTURELS 1 846 924
FRAIS D'ADMINISTRATION 662 332
Frais de personnel 510 230
Frais de gestion 152 102
FRAIS RELATIONS PUBLIQUES/COMMUNICATION 384 100
Frais de personnel 102 600
Frais de gestion 281 500
FRAIS TECHNIQUES 800 492
Frais de personnel 482 072
Frais de gestion 318 420
FRAIS DE PRODUCTION 1 057 067
Opéra 418 510
La Traviata (concert) 418 510

Concerts et Ballet 585 737
Musiques en Fête 35 700
Concert Gospel 99 200
Philippe Katerine 221 926
Ballet 147 640
Capuçon 81 271

Action Culturelle 52 820
Pop the Opera Thor et MEF / Sensibilisation / Animation TA 52 820

TOTAL GENERAL DEPENSES 2 903 991



DEPENSES STRUCTURELLES



ELECTRICITE 
ESSENCE 

FOURNITURES 
BUREAU 

LOCATION 
MATERIEL 

ASSURANCES HONORAIRES
VOYAGES 

DEPLACEM.
PTT TELEPHONE

SERVICES 
BANCAIRES

COTISATION IMPOTS SALAIRES
CHARGES 
SOCIALES

606 6064 61356 616 622 6253 626 6275 628 630 6411 645

FRAIS DE PERSONNEL 510 230 0 0 0 0 31 000 56 770 0 0 0 0 323 340 99 120

PERSONNEL PERMANENT
Directeur 140 000 10 700 112 800 16 500
Administratrice 81 200 11 600 49 500 20 100
Directeur de production 67 200 9 900 40 600 16 700
Secrétariat de Direction 67 000 1 000 46 000 20 000
Responsable billetterie 53 800 7 800 33 000 13 000
Comptable 37 300 5 300 25 000 7 000
PERSONNEL SAISONNIER
Directeur technique 35 000 31000 4 000
Locationnaires Saisonnières 18 450 5 350 9 800 3 300
Standardiste 4 920 1 120 3 000 800
Compte epargne temps 5 360 3 640 1 720

FRAIS DE GESTION 152 102 5 500 5 000 30 000 15 000 51 302 600 11 200 18 000 11 000 4 500 0 0
Electricité-eau 4 000 4 000
Entretien des locaux 5 512 5 512
Petit matériel - Entretien et réparation matériel 1 500 1 500
Fournitures de bureau - billetterie 5 000 5 000
Informatique location+comptabilité 30 000 30 000
Assurances 15 000 15 000
Expertise comptable 13 790 13 790
Commissariat aux comptes 8 500 8 500
Cabinet d'avocat 2 000 2 000
Cotisations 11 000 11 000
Redevances téléphoniques 8 200 8 200
Frais d'affranchissements 3 000 3 000
Marchés publics 19 000 19 000
Services bancaires 18 000 18 000
Frais de vente sur internet 2 500 2 500
Frais de déplacements Président CA 600 600
Impôts et Taxes 4 500 4 500

TOTAL FRAIS D'ADMINISTRATION 662 332 5 500 5 000 30 000 15 000 82 302 57 370 11 200 18 000 11 000 4 500 323 340 99 120

662 332

FRAIS D'ADMINISTRATION TOTAL



DOCUMENTATION
PRESTATIONS DE 

SERVICES
HONORAIRES PUBLICITE

VOYAGES 
DEPLACEMENT

MISSIONS 
RECEPTIONS

SALAIRES
CHARGES 
SOCIALES

6 181 621 622 623 625 6 256 6 411 645
FRAIS DE PERSONNEL 102 600 0 0 5 600 0 14 600 0 59 600 22 800
Presse locale et régionale 65 800 6 600 42 000 17 200
Attaché de diffusion 12 200 5 600 3 800 2 800
Stagiaires 4 000 1 500 2 500
Personnel d'accueil et de salle 20 600 5 600 900 11 300 2 800

FRAIS DE GESTION 281 500 13 000 60 400 63 000 123 100 0 22 000 0 0
Documentation 13 000 13 000
Abonnement parking 1 800 1 800
Gestion buvette 4 600 4 600
Impression + diffusion affiches 54 000 54 000
Impression + diffusion avant-programmes 33 000 33 000
Programmes 12 000 17 000
Communication digitale 4 000 4 000
Publicité presse locale, nationale et spécialisée 130 000 120 000
Supports divers de communication 3 100 3 100
Frais d'accueil et de réception 35 000 22 000
Visuel conception 4 000 3 000
Plateforme de covoiturage 3 000 3 000
Gestion site internet 500 500
Newsletter 2 500 2 500

TOTAL RELATIONS PUBLIQUES  COMMUNICATION 384 100 13 000 60 400 68 600 123 100 14 600 22 000 59 600 22 800

RELATIONS PUBLIQUES COMMUNICATION TOTAL



MATERIEL 
OUTILLAGE

LOCATIONS
PRESTATIONS DE 

SERVICES
VOYAGES 

DEPLACEMENTS
SALAIRES

CHARGES 
SOCIALES

6063 613 6211 625 6411 645
FRAIS DE PERSONNEL 482 072 0 6 800 23 940 129 000 191 570 130 762
Directeur technique adjoint 29 070 6 750 12 920 9 400
Assistant directeur technique 8 240 1 700 4 200 2 340
Régisseur d'orchestre 8 950 3 800 3 050 2 100
Régisseur général 10 450 3 350 4 000 3 100
Régisseurs de scène (2) 13 970 6 270 4 500 3 200
Chefs de service 58 700 20500 11 600 15 900 10 700
Sous chefs de service 52 450 14 150 22 000 16 300
Machinistes / électriciens / accessoiristes 178 560 48 000 77 260 53 300
Sonorisateurs 27 000 7 500 12 000 7 500
Couturières habilleuses 22 650 10 400 7 250 5 000
Perruquières-maquilleuses 8 332 1 960 2 970 3 402
Chauffeurs 10 800 1 900 6 200 2 700
Entretien théâtre 19 540 2700 4 000 7 720 5 120
Personnel complémentaire / montage + démontage 18 500 6 000 8 000 4 500
Porte royale - Montage et démontage 14 860 6 800 740 1 620 3 600 2 100

FRAIS DE GESTION 318 420 38 500 220 700 59 220
Petit matériel et outillage 35 000 35 000
Location matériel estival 153 200 153 200
Plan d'implantation technique 4 220 4 220
Location bungalows/loges 33 300 33 300
Société surveillance du lieu (hors MEF) 55 000 55 000
Location entrepot 34 200 34 200
Carburant véhicules 3 500 3 500

 
TOTAL FRAIS TECHNIQUES 800 492 38 500 227 500 83 160 129 000 191 570 130 762

FRAIS TECHNIQUES TOTAL



DEPENSES DE PRODUCTION



MUSIQUES EN FETE TOTAL Prestations 
de services 

6211
Honoraires 

622

Voyages 
Déplacem.6

25
Salaires 

641
Charges 

Sociales   645

Billetterie 1 500 1 500

Missions réceptions 11 100 11 100

Société de sécurité 12 000 12 000

Personnel de salle 5 600 700 700 3 250 950

Frais de salle 5 500 5 500

TOTAL 35 700 30 100 700 700 3 250 950

Note du 15/10 : frais de salle augmentés de 500€ en raison du désengagement du SDIS annoncé le 14/10 en réunion mairie ; pour compensation



LA TRAVIATA TOTAL Matériel 
Outillage 

6063
Location 

613
Assurances 

616

Orchestre 
Chœurs 
Ballet     
621

Prestations 
de services 

6211
Honoraires 

622

Voyages 
Déplacem.

625
Salaires 

641
Charges 

Sociales   645
Direction musicale 27 100 1 500 4 800 13 500 7 300
Artistes 114 800 8 100 12 200 75 000 19 500
Chef de chant 10 450 1 050 5 500 3 900
Editions musicales 3 500 3 500
Figuration lumière 2 000 1 350 650
Petit matériel, entr et réparations 20 000 20 000
Location éclairage spécifique/vidéo 15 000 15 000
Orchestre 130 000 130 000
Chœurs 73 700 73 700
Frais de salle 9 200 9 200
Assurance pluie 12 760 12 760

TOTAL 418 510 20 000 18 500 12 760 203 700 9 200 9 600 18 050 95 350 31 350

Assurance 12760
recette 440 000
depenses 405 750

Note du 15/10 : frais de salle augmentés de 1000€ en raison du désengagement du SDIS annoncé le 14/10 en réunion mairie ; pour compensation



GOSPEL TOTAL
Location 

613

Entretien 
Réparations 

615
Assurances 

616

Prestations 
de services 

6211
Honoraires 

622

Voy et 
déplacement

s 625

Salaires 641

Charges 
Sociales   

645

Chœur 66 300 40 000 26 300

Matériel technique 18 000 18 000

SACEM 8 500 8 500

Frais de salle 3 500 3 500

Assurance pluie 2 900 2 900

TOTAL 99 200 18 000 0 2 900 3 500 48 500 26 300 0 0

Assurance 2900
recette 100 000
dépense 96 300

Note du 15/10 : frais de salle augmentés de 500€ en raison du désengagement du SDIS annoncé le 14/10 en réunion mairie ; pour compensation



Philippe KATERINE TOTAL

Location   613
Prestations de 
services 6211

Honoraires 
622

Missions 
réceptions 

6256

Voyages 
Déplacements 

625
Salaires 641

Charges 
Sociales   645

Location piano 750 750
Missions réceptions 3 700 3 700
Frais de salle 5 000 5 000
Droits d'auteur 4 226 4 226
Quote part de recette - 85 % 208 250 208 250
TOTAL 221 926 750 5 000 212 476 3 700 0 0 0

droits d'auteur
CNM - 3,5 8575
SACEM - 8 19600

28175 part choregies - 15 %
4226,25

Note du 15/10 : frais de salle augmentés de 500€ en raison du désengagement du SDIS annoncé le 14/10 en réunion mairie ; pour compensation



BALLET - CENDRILLON
BALLETS DE MONTE-CARLO

TOTAL Entretien 
Réparations 

615
Assurances 

616

Prestations 
de services 

6211
Honoraires 

622

Voyages 
Déplacements 

625

Ballet 89 000 50 000 39 000

Droits d'auteur 22 000 22 000

Matériel technique 28 000 28 000

Frais de salle 4 000 4 000

Assurance pluie 4 640 4 640

TOTAL 147 640 28 000 4 640 4 000 72 000 39 000

assurance
4640

recette 160 000
dépense 143 000

Note du 15/10 : frais de salle augmentés de 1000€ en raison du désengagement du SDIS annoncé le 14/10 en réunion mairie ; pour compensation



Concert CAPUÇON TOTAL

Location   613
Assurances 

616
Prestations de 
services 6211

Honoraires 
622

Voyages 
Déplacements 

625
Salaires 641

Charges 
Sociales   645

Direction musicale 8 900 500 1 400 4 500 2 500

Soliste 20 000 20 000

Orchestre 35 000 29 000 6 000

Matériel technique 5 000 5 000

Frais de salle 2 500 2 500

Droits d'auteur 7 000 7 000

Assurance pluie 2 871 2 871
TOTAL 81 271 5 000 2 871 51 500 7 500 7 400 4 500 2 500

assurance 2871
recette 99 000
depenses 71 400

Note du 15/10 : frais de salle augmentés de 500€ en raison du désengagement du SDIS annoncé le 14/10 en réunion mairie ; pour compensation



POP THOR ET MEF / 
MEDIATION / ANIMATION 

THEATRE ANTIQUE
TOTAL Locations

613
Orchestre

621
Prestation de 

service
Honoraires 

622 Communication 623

Voyages 
déplacements 

62504
Salaires            

641

Charges 
Sociales         

645 
Pop

Direction musicale 5 000 1600 2200 1200
Directeur artistique 4 400 2800 1600
Pianiste 2 370 330 1310 730
Orchestre 500 500
Location piano 500 500
Goûters et eau 1 000 1000
Flocage tee-shirts 1 800 1800

Médiation
Intervenants 32 050 20000 2600 5400 4050

Animation au TA
Intervenants 3 500 3 500
Petit matériel 500 500
Personnel d'accueil et de salle 1 200 300 700 200
TOTAL 52 820 1 000 500 22 800 6 600 0 6 130 9 610 6 180



AB AB CD

Carré or 1ère série face 1ère série côté
 2ème série 

face

visibilité 

réduite

2ème série 

côté

visibilité 

réduite
3ème série 

visibilité 

réduite

La Traviata - version concert 

tarif général 250 180 125 125 75 75 45 38 23

tarif groupes - 15% 213 153 107 107 64 64 39 33 20

tarifs réduits - 50% 125 90 63 63 38 38 23 19 12

Ballet 

tarif général 100 80 60 60 35 35 18 15 9

tarif groupes - 15% 85 68 51 51 30 30 15 13 8

tarifs réduits - 50% 50 40 30 30 18 18 9 8 5

Concert Gospel

tarif général 80 50 50 30 15 30 15 12 7

tarif groupes - 15% 68 43 43 26 13 26 13 11 6

tarifs réduits - 50% 40 25 25 15 8 15 8 6 4

tarif général 65 55 40 40 25 25 12 10 6

tarif groupes - 15% 55 47 34 34 21 21 10 8 5

tarifs réduits - 50% 33 28 20 20 13 13 6 5 3

AB CD

Fosse 1ère série face 1ère série côté
 2ème série 

face

visibilité 

réduite

2ème série 

côté

visibilité 

réduite
3ème série 

visibilité 

réduite

Philippe Katerine 

tarif général 80 75 55 55 35 35 22 22 15

tarif groupes 68 64 47 47 30 30 18 18 13

tarifs réduits 68 64 47 47 30 30 18 18 13

Tarif général

Réduction de 15% accordée aux groupes* et aux adhérents

Réduction de 15 % et 20% sur les abonnements (voir les propositions ci-dessous)

Tarif famille : 2 places adultes achetées - 2 places enfants de - de 18 ans offertes (sauf Concert KATERINE)

Abonnements

Liberté: -15% à partir de 3 spectacles

Cases grisées = ouverture billetterie ultérieure selon remplissage

2026 - GRILLE TARIFAIRE 

EF GH JK

Réduction

Concert - Renaud Capuçon

EF GH JK

- 15%

Traviata version concert / Capuçon

Afin d'éviter les centimes et pour rester cohérent avec les pourcentages de réduction appliqués, les tarifs groupes et tarifs réduits seront 

arrondis à l'euro entier supérieur

Saison: -20% pour les 5 spectacles ensemble

Réduction de 10% de l'ouverture de la billetterie jusqu'au 31 janvier 2026 aux clients des Chorégies d'Orange, aux comités d'entreprise des 

revendeurs et aux adhérents de la FNAC

* le tarif groupe est applicable dès 20 personnes réservant pour le même spectacle et aux comités d'entreprise dès 10 personnes réservant pour 

la saison

Réduction de 20, 30 et 50 % sur les campagnes de promotion à définir ultérieurement et en fonction de l'avancée de la billetterie

Réduction de 50% accordée sur présentation du justificatif correspondant en cours de validité à la date du spectacle, aux jeunes de - de 28 ans, 

aux demandeurs d'emploi et aux personnes handicapées 

Rangs 0 et 1 - 1ère série face et 1ère série côté : rangs réservés en priorité aux personnes EN FAUTEUIL ROULANT (sur présentation d'une carte 

d'invalidité - CMI mention d'invalidité) et leur accompagnateur, dans la limite des places disponibles, réservation uniquement auprès de la 

Faire valider tous les tarifs : Carré Or / AB 1re série face / CD 1re série côté / EF 2e série face / EF visibilité réduite / GH 2e série côté / GH visibilité 

réduite / JK 3e série / JK visibilité réduite même si les séries sont ouvertes plus tardivement voire pas du tout



 
GRILLE DES INDICATEURS DES OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC 
 
Année …. Prévisionnel Réalisé 
Axe 1 
Nombre total d’actions    
Nombre total fréquentation   
Dont                                           vauclusiens     

Hors département     
Etrangers     

Dont :  NB actions Nb public Nb actions Nb Public 
opéras     

Concerts symphoniques     
Ballet     

Autres     
payants     
gratuits     

Billetterie totale prévisionnelle   
Taux de Remplissage    
Dont                                   Retransmissions      
Nombre événements gratuits     
Nombre total retombées médias   
Dont :    

régional   
national   

international   
Axe 2 
Nombre actions en milieu scolaire   
Dont :  NB actions Nb public Nb actions Nb Public 

primaire     
collèges     

lycées     
autres     

Nombres autres actions sociales et 
éducatives 

    

Nombre collaborations locales et régionales   
Axe 3 
Nombre total d’artistes invités (interprètes)   
Dont :    

solistes   
Artistes internationaux   

Artistes régionaux   



Artistes jeunes talents   
Orchestres   

hommes   
femmes   

Nombre de productions nouvelles   
Nombre de coproductions gérées   
Nombre de coproductions non gérées   
Nombre de coproducteurs   
Nombres d’actions réseaux internationaux   
   
 
A cette grille d’indicateurs devra être ajoutée le détail de la réalisation billetterie par spectacle et par 
catégorie.  





















































































CONVENTION DE FORFAIT COMMUNAL

entre la commune de Orange et pour le financement de ses classes sous contrat 

Entre 
Monsieur Jean Dominique ARTAUD, Maire d Orange, 
date) 
D ne part,

Et

M. nom, , agissant en qualité de personne morale civilement 
responsable de la gestion de , ayant la jouissance des biens immeubles et des 
biens meubles,
M. nom, ole nom de .
D

Vu les articles L131-1, L 442-5 et R 442-44 du c ;
date .

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er Objet :
La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement des dépenses de 
fonctionnement des classes élémentaires et maternelles de par la commune 
d Orange, ce financement constitue le forfait communal.

Article 2 Montant de la participation communale :

Il incombe à la commune seule de fixer le coût moyen d'un élève d'une classe équivalente dans les 
établissements de l'enseignement public.

fixé par référence à es dépenses de 
fonctionnement assumé par la commune pour des classes élémentaires et maternelles publiques. Cette 
évaluation a été faite conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Le forfait par élève est proportionnel au coût moyen par élève constaté dans les écoles publiques 
d Orange. 
Les dépenses prises en compte pour calculer le coût moyen par élève sont les seules dépenses de 
fonctionnement consacrées à la scolarité obligatoire relevées dans le compte administra année N-
1.

. euros pour les élèves des classes maternelles et de . euros pour 
les élèves des classes élémentaires.

Le montant du forfait communal versé annuellement par la commune d Orange est égal à ce coût de 
e des classes publiques maternelles et élémentaires orangeois de 

. 



En aucun cas, les avantages consentis par la commune ne peuvent être proportionnellement supérieurs 
à ceux consentis aux classes élémentaires et maternelles publiques.

Les avantages en nature

Les dépenses qui en résulteront seront imputées chaque année sur les crédits prévus au budget général 
de la commune d Orange et votés lors du vote du budget afin de faire face aux engagements de la 
commune vis-à-vis 

Article 3 Effectifs pris en compte :
Seront pris en compte, les enfants des classes maternelles et élémentaires dont le domicile principal se 
situe sur le territoire de la commune d Orange inscrits à la rentrée scolaire de septembre.

Les élèves de Toute Petite Section ne seront pas financés.

mois d e, indiquera les 
prénoms, nom, date de naissance et adresse des élèves avec justificatif de domicile.

Article 4 Modalités de versement :
La participation de la commune aux dépenses de fonctionnement des 
présente convention s en 3 versements : mars, mai et novembre de chaque année.

Article 5 Représentant de la commune :
- invitera le représentant 

désigné par le conseil municipal à participer chaque année, avec voix consultative, à la réunion 

Article 6 Documents à transmett à la commune d Orange :
Une copie des deux documents adressés à la Trésorerie générale sera transmise à la mairie :

- réf : GS-CFRR
s analytiques - réf : GS-CFRA

          - Le rapport d intention pour l année N+1
          - la liste des enfants orangeois inscrits dans l établissement avec un justificatif de domicile.
La non transmission des documents entrainera la suspension des versements.

Article 7 Durée :
La présente convention est conclue pour une durée d un an.

La présente convention sera, de plein droit,
donne lieu à avenant et elle deviendrait caduque t dénoncé.
La convention peut, à tout moment, être révisée ou résiliée d'un commun accord entre les parties, si 

- ée scolaire et 
en respectant un préavis de 4 mois ; elle doit être notifiée à l'autre partie par lettre recommandée avec 
accusé de réception.

Fait à Orange, le

Le Maire Le C






